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Liste des sujets

Vous trouverez ci-joint :

• Un rappel de la règle de délégation

• Comment créer la règle de délégation pour 

un agent

• Comment gérer la règle de délégation

• Ajout de règle supplémentaire

• Suppression de la règle

Gestion  de la règle de délégation - fournisseur



Un fournisseur doit ajouter la règle au nom de l’agent qu’il a engagé, dans la gestion des agents 

délégués de leur compte SAQ-B2B.COM fin de lui déléguer les droits suivants :

• présenter une offre de nouveau produit dans le cadre du processus de sélection ou une offre 

de reconduction,

• soumettre une demande de changement de prix,

• confirmer, modifier et/ou refuser une commande pour les produits destinés au réseau de la SAQ.

Le fournisseur devra expédié la liste des produits que cet agent représente et l’expédier Contactez-

nous en sélectionnant les catégorie/sujet :

Rappel

Gestion  de la règle de délégation

L'agent pourrait aussi déposer des demandes d'importation privée ou 

des reconductions d'importation privée, s'il en est autorisé par la SAQ pour ce faire.

Un fournisseur pourra déléguer autant d’agent qu’il le désire, en autant que ces agents ne

représente pas les même produit
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https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep


Création de la règle de délégation

Voici les étapes pour la création de la règle de délégation, vous devez accéder :

• À votre compte SAQ-B2B.COM

• À la page Délégation

• À la liste des agents

• Sélectionner l’agent ou les agents

• Confirmer la règle

• Aviser la SAQ des produits reliés à l’agent, s’il y a plus d’une règle

Vous trouverez ci-après, le détail des étapes à suivre.
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Création de la règle de délégation

Accéder à votre compte SAQ-B2B.COM

Inscrire : 

• Votre nom d’utilisateur

• Votre mot de passe

• Cliquer sur Entrer
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Création de la règle de délégation

Accéder à la section Agent délégué
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Création de la règle de délégation

Dans la section Agent délégué, sélectionner Ajouter un agent
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Création de la règle de délégation

Dans la section Agent délégué – ajout vous définissez votre règle de délégation et vous confirmez que 

vous autorisez l’agent à agir à titre de représentant.

Débutez cette étape, en sélectionnant Sélectionner Agent
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Création de la règle de délégation

Dans la section Agent délégué – recherche d’agent,

Vous avez deux possibilités : 

• Inscrire le nom de l’agent, si vous connaissez l’orthographe exact;

• Effectuer une recherche par avec une partie du nom .
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Création de la règle de délégation

Dans la section Agent délégué – recherche d’agent,

Après avoir fait la recherche: 

• Cocher l’agent 

• Cliquer sur Sélectionner.
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Création de la règle de délégation

Dans la section Agent délégué – ajout : 

• L’agent sélectionné s’affiche comme agent délégué.

• Confirmer que l’agent sélectionné est autorisé à agir à titre de représentant du fournisseur sur 

SAQ-B2B, pour les produits qu’il représente (ci-après « les Produits »).

• Sauvegarder 
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Création de la règle de délégation

Dans la section Agent délégué – ajout : 

• Vous devez 

• Confirmer que l’agent sélectionné est autorisé à agir à titre de représentant du fournisseur sur 

SAQ-B2B, pour les produits qu’il représente (ci-après « les Produits »).

• Et sauvegarder 
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Création de la règle de délégation

Le nom de l’agent sélectionné est ajouté 

Le fournisseur doit expédier la liste des produits que cet 

agent représente par le biais du formulaire Contactez-

nous en sélectionnant les catégorie/sujet ci-contre
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https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep


Vous pouvez ajouter autant d’agent que vous désirez : vous n’avez qu’à suivre les instructions 

précédentes.
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Création de la règle de délégation

Le fournisseur doit expédier la liste des produits que cet ou ces 

autre/s agent/s représente/nt par le biais du formulaire 

Contactez-nous en sélectionnant les catégorie/sujet : 
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Cette règle n'autorise, en aucun temps, à un agent de soumettre les produits pour une promotion.

Le Fournisseur, qui désire autoriser l’Agent à inscrire un produit dans le cadre d’un programme promotionnel et à 

convenir des engagements financiers s’y rapportant, doit compléter le formulaire Procuration pour l’achat de 

promotions par un agent et l’expédier Contactez-nous en sélectionnant les catégorie/sujet : 

Toute promotion soumise dans détenir cette autorisation pourrait être refusée et annulée.
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Création de la règle de délégation

Gestion  de la règle de délégation - fournisseur

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep


Suppression de la règle de délégation

Vous pouvez supprimer une règle de délégation assignée à un agent en tout temps

Dans l’écran Gestion des agents délégués : 

• Sélectionner l’agent à retirer dans la liste Agent

• Et cliquer sur le lien Supprimer
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Vous devez confirmer la suppression de la règle

Dès que vous avez confirmé la suppression de cette règle, l’agent n’aura plus accès à votre 

compte et tout son contenu (commande, produits, offres, etc.)

Le fournisseur doit également expédier la liste des produits que cet agent représentait, afin de 

retirer toute relation que cet agent par le biais du formulaire Contactez-nous en sélectionnant les 

catégorie/sujet: 

Création de la règle de délégation

Suppression de la règle de délégation
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Assurez-vous de lire tous les documents

disponibles dans le site

SAQ-B2B.COM

Section Politique et Normes

Onglet Fournisseurs

Création de la règle de délégation

Pour toute information supplémentaire, contactez notre

Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA), 

via Contactez-nous ou 514 254-2711.
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